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 Insectes et autres invertébrés 

 Bibliographie 

La base de données communale de l’INPN mentionne 4 espèces d’insectes sur la commune de Thuir. 

La base de données Faune LR mentionne la présence de 66 espèces de papillons et 35 odonates. 

 Prospections de terrain et espèces observées 
 
Les relevés entomologiques se sont déroulés selon le phasage suivant :  

Mois J F M A M J J A S O N D 

Relevés 
entomologiques 

   1 1 2 1  1 1   

 

 Tableau : Invertébrés identifiés au sein du secteur d’étude 

Nom vernaculaire Nom scientifique Remarque 

Lépidoptères 

Argus bleu Polyommatus icarus  

Azuré du plantain Polyommatus escheri  

Citron de Provence Gonepteryx cleopatra  

Cuivré commun Lycaena phlaeas  

Echiquier ibérique Melanargia lachesis  

Echiquier d’occitanie Melanargia occitanica  

Fluoré Colias alfacariensis  

Marbré de vert Pontia daplidice  

Mélitée du plantain Melitaea cinxia  

Mélitée orangée Melitaea didyma  

Myrtil Maniola jurtina  

Ocellé rubané Pyronia bathseba  

Piéride de la rave Pieris rapae  

Piéride du chou Pieris brassicae  

Procris Coenonympha pamphilus  

Satyre   

Silène Brintesia circe  

Tircis Pararge aegeria  

Vulcain Vanessa atalanta  

Odonates 

Agrion orangé Platycnemis acutipennis  

Anax empereur Anax imperator  

Crocothémis écarlate Crocothemys erythraea  

Orthétrum bleu Orthetrum coerulescens  

Orthoptères 

Caloptène ochracé Calliptamus barbarus  

Criquet blafard Chorthippus elegantus  

Criquet duettiste Chorthippus brunneus brunneus  

Criquet égyptien Anacridium aegyptium  

Criquet noir-ébène Omocestus rufipes  

Criquet pansu Pezotettix giornae Typique des milieux humides 
dans le Sud 

Dectique à front blanc Decticus albifrons  

Grande Sauterelle verte Tettigonia viridissima  

Oedipode turquoise Oedipoda caerulescens caerulescens  

Coléoptères 

Cétoine dorée Cetonia aurata  

Cétoine grise Oxythyrea funesta  

Chrysomèle Lachnaia sp.  

Coccinelle à sept points Coccinela sept-punctata  

Mylabre à quatre points Mylabris quadripunctata  

Mylabre inconstant Mylabris variabilis  

Autres 

Cicadelle écumeuse Philaenus spumarius  

Epeire des landes Neoscona adianta  

Fourmi moissonneuse Messor barbarus  

Gendarme Pyrrhocoris apterus  

Graphosome ponctué Graphosoma semipunctatum  

Guêpe poliste Polistes dominula  

Mante religieuse Mantis religiosa  

Punaise arlequin Graphosoma italicum  

Cynips du rosier (dans 
galle) 

Diplolepis rosae  

 

 Lépidoptères 

Les milieux en place n’ont pas montré d’espèces patrimoniales chez les lépidoptères, avec uniquement des 
espèces communes. 

 Odonates 

4 espèces d’odonates ont été contactées sur le secteur d’étude, dont aucune espèce patrimoniale. 

 Orthoptères 

Les orthoptères identifiés sur la zone d’étude sont des espèces communes que l’on observe régulièrement 
dans les milieux péri-urbains. C’est le cas pour la Grande Sauterelle verte (Tettigonia viridissima) et le Criquet noir-
ébène (Omocestus rufipes), espèces ubiquistes. 

 Synthèse 

Aucune espèce protégée en France, ni inscrite aux annexes II et IV de la directive Habitats, n’a été observée 
au sein de l’aire d’étude. 

Aucune espèce remarquable ou déterminante ZNIEFF ou classée liste rouge n’a été identifiée. 
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 Herpétofaune 

 Reptiles 

o Données bibliographiques 

La base de données communale de l’INPN recense 4 espèces de reptiles sur la commune de Thuir ; alors que 
la base Faune-LR en recense 15. 

o Expertise de terrain 

Les relevés herpétologiques se sont déroulés selon le phasage suivant : 

Mois J F M A M J J A S O N D 

Relevés 
herpétologiques 

  1 1 3 1 1  1 1   

 
Cinq espèces de reptiles ont été observées au sein de l’aire d’étude.  

Le Lézard catalan (Podarcis liolepis), mais également la Tarente de Maurétanie (Tarentola mauritanica), 
colonisent les milieux anthropisés, tels les murs de clôture, les ouvrages hydrauliques, les enrochements, etc. 

Une Couleuvre de Montpellier (Malpolon monspessulanus), ainsi qu’une mue ont été observées au Sud de 
la zone d’étude, sur la rive gauche de la Carbonnelle. Les enrochements le long du cours d’eau constituent un 
terrain de chasse et une zone de refuge pour ce serpent. 

La Couleuvre vipérine (Natrix maura) a été observée dans la Carbonnelle, au sein de laquelle elle chasse. 

Un Orvet fragile (Anguis fragilis) a été trouvé sous un amas de débris végétaux en bordure de la chênaie 
pubescente. 

L’Emyde lépreuse (Mauremys leprosa), tortue aquatique protégées faisant l’objet d’un PNA, n’a pas été 
observée dans la Carbonnelle malgré nos diverses campagnes de terrain lors de périodes favorables à son 
observation. Du fait de la présence du périmètre de son PNA, cette espèce sera considérée comme fréquentant le 
cours d’eau en transit. 

Le Lézard ocellé (Timon lepidus), espèce patrimoniale faisant l’objet d’un PNA, est connu sur la commune 
de Thuir. Ce grand lézard a été recherché en vain sur l’aire d’étude malgré une pression d’inventaire conséquente 
et une prospection des milieux lui étant favorables. 

  

 Photographies : 19 & 20 : Tarente de Maurétanie et Couleuvre vipérine 

 

La Couleuvre à collier est potentielle du fait de la présence de la Carbonnelle qui s’écoule en bordure Sud 
de l’aire d’étude. 

 Tableau 1 : Reptiles observés (gras) et potentiels au sein de l’aire d’étude  

Espèces avérées Statut de 
protection 

France 

Statut 
Directive 
Habitat 

Statuts de conservation 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Liste rouge 

UICN France 
Liste rouge 
régionale 

Déterminance ZNIEFF 

Couleuvre de Montpellier Malpolon monspessulanus P3 - LC LC - 

Couleuvre vipérine Natrix maura P3 - LC LC - 

Lézard catalan Podarcis liolepis P2 - LC LC - 

Orvet fragile Anguis fragilis P3 - LC LC - 

Tarente de Maurétanie Tarentola mauritanica P3 - LC LC - 

Couleuvre à collier Natrix natrix P2 A4 LC LC - 

Emyde lépreuse* Mauremys leprosa P2 A2, A4 EN EN Déterminante stricte 

 Annexe 3 : Abrégés des statuts de protection et de conservation 

     * Espèce non observée mais considérée comme présente dans la Carbonnelle 

o Synthèse 

Cinq espèces de reptiles ont été observées sur l’aire d’étude, deux serpents et trois lézards. Une espèce est 
considérée comme présente et une autre espèce est potentielle. 

 Tableau : Bioévaluation des reptiles 

Nom vernaculaire Eléments d’évaluation Enjeu DREAL 
Enjeu 

écologique sur 
le site 

Couleuvre de Montpellier 
Espèce chassant au droit du site. 
Abondance estimée : 1 à 2 ind. 

Modéré Modéré 

Couleuvre vipérine 
Espèce chassant dans la Carbonnelle. 
Abondance estimée : 2 ind. 

Faible Faible 

Emyde lépreuse 
Espèce non observée considérée comme 
présente dans la Carbonnelle en Transit. 
Abondance estimée : ?. 

Très fort Fort 

Lézard catalan 
Espèce anthropophile présente sur le site. 
Abondance : 10 à 15 ind. 

Faible Faible 

Tarente de Maurétanie 
Espèce anthropophile présente sur le site. 
Abondance : 5 à 10 ind. 

Faible Faible 

Orvet fragile 
Espèce présent sur site. 
Abondance estimée : 1 à 2 ind. 

Faible Faible 

Couleuvre à collier 
Espèce potentielle, pouvant chasser au droit de 
la Carbonnelle. 

Faible Faible 
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 Amphibiens 

o Données bibliographiques 

La base de données communale Faune LR recense 8 espèces de batraciens sur le territoire de Thuir. 

o Expertise de terrain 

Mois J F M A M J J A S O N D 

Relevés 
herpétologiques   

1 + 
Nuit 

1 
3 + 

Nuit 
1       

 

o Expertise de terrain 

L’aire d’étude abrite plusieurs milieux favorables à la réalisation du cycle biologique des amphibiens. 
Notamment la Carbonnelle qui s’écoule au Sud et qui est bordée par des habitats terrestres exploitables à 
disposition (boisements, friches, buissons, enrochements, etc.) pour y trouver refuge, transiter et s’alimenter. 

Deux nuits d’inventaire ont été effectuées en mars et en mai, lors de la période de reproduction pour les 
amphibiens et à l’issue, alors bien plus détectables dans les zones en eau qu’en phase terrestre. 

Les conditions météorologiques d’investigation ont été optimales (écoutes, recherche à vue). 

Le tableau suivant présente les espèces contactées au droit de la zone d’étude. 

 Tableau 2 : Amphibiens observés (gras) et potentiels au sein de l’aire d’étude  

Espèces avérées Statut de 
protection 

France 

Statut 
Directive 
Habitat 

Statuts de conservation 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Liste rouge 

UICN France 
Liste rouge 
régionale 

Déterminance ZNIEFF 

Crapaud calamite Epidalea calamita P2 A4 LC LC - 

Discoglosse peint Discoglossus pictus P2 - NE NE Introduit 

Grenouille verte système 
PG 

Pelophylax sp. P3 - LC LC - 

Rainette méridionale Hyla meridionalis P2 A4 LC LC - 

Crapaud commun Bufo bufo P3 - LC LC - 

 Annexe 3 : Abrégés des statuts de protection et de conservation 

 

  

 Photographies 21 & 22 : Grenouille verte et Rainette méridionale 

 

o Synthèse 

Quatre espèces d’amphibiens ont été observées sur l’aire d’étude, et une espèce est potentielle. 

 Tableau 3 : Bioévaluation des amphibiens 

Nom vernaculaire Eléments d’évaluation Enjeu DREAL 
Enjeu 

écologique sur 
le site 

Crapaud calamite 

Espèces présentes dans la Carbonnelle et ses 
abords immédiats. 

Faible Faible 

Discoglosse peint Introduit Faible 

Grenouille verte système PG Modéré Modéré 

Rainette méridionale Faible Faible 

Crapaud commun Espèce potentielle, pouvant fréquenter le site. Faible Faible 
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 Oiseaux 

 Bibliographie 

La base de données communale de l’INPN recense deux espèces d’oiseaux sur la commune de Thuir. La base 
de données de Faune-LR se montre plus exhaustive et recense 161 espèces d’oiseaux sur la commune. 

 Expertise de terrain 

Les relevés ornithologiques se sont déroulés selon le phasage suivant : 

Mois J F M A M J J A S O N D 

Relevés 
ornithologiques 

    
Migration 

prénuptiale 
Nidification Migration postnuptiale     

   1 1  1 
2 + 

Nuit 
1    1      

 

44 espèces d’oiseaux ont été observés et-ou entendues au droit de l’aire d’étude. 

o Friches entretenues au Nord 

Ces milieux ouverts accueillent l’Alouette lulu, la Bergeronnette grise et d’autres espèces typiques des 
milieux ouverts. Les rapaces, tels la Buse variable et le Faucon crécerelle, prospectent ces espaces. 

o Les boisements au Sud 

La présence de lisières forestières et de boisements de feuillus enrichit le cortège aviaire du secteur : 
Chardonneret élégant, Fauvette à tête noire, Grimpereau des jardins, Hypolaïs polyglotte, Loriot d’Europe, Merle 
noir, les mésanges, Pigeon ramier, Tourterelle des bois, Verdier d’Europe, rapaces diurnes comme la Buse variable, 
l’Epervier d’Europe et le Faucon crécerelle ou nocturnes comme la Chouette hulotte, sans oublier les corvidés dont 
la Pie bavarde. 

o Les milieux anthropisés 

La présence humaine au sein et en périphérie de la ZAC est à l’origine de la présence de plusieurs espèces 
commensales telles que le Moineau domestique, l’Etourneau sansonnet ou encore l’Hirondelle rustique. 

  

 Photographies 23 & 24 : Grimpereau des jardins et Mésange charbonnière 

 

  

 Photographies 25 & 26 : Geai des chênes et Bergeronnette grise 

 

 Liste avifaunistique 

 Tableau : Statuts juridiques et écologique des oiseaux observés 

Espèces Statut de 
protection 

France 

Statut 
Directive 
Oiseaux 

Statuts de conservation 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Liste rouge 

UICN France 
Liste rouge 
régionale 

Déterminance 
ZNIEFF / PNA 

Aigrette garzette Egretta garzetta P3 A1 LC L10 à critère 

Alouette lulu Lullula arborea P3 A1 LC - - 

Bécassine des marais Gallinago gallinago   EN S13 - 

Bergeronnette grise Motacilla alba P3 - LC - - 

Bouscarle de Cetti Cettia cetti P3 - LC - - 

Bruant zizi Emberiza cirlus P3 - LC - - 

Buse variable Buteo buteo P3 - LC - - 

Canard colvert Anas platyrhynchos - - LC - - 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis P3 - LC - - 

Chouette hulotte Strix aluco P3 - LC - - 

Cisticole des joncs Cisticola juncidis P3 - LC - - 

Epervier d’Europe Accipiter nisus P3 - LC - - 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris - - LC - - 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus P3 - LC - - 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla P3 - LC - - 

Fauvette mélanocéphale Sylvia melanocephala  P3 - LC - - 

Geai des chênes Garrulus glandarius - - LC - - 

Gobemouche gris Muscicapa striata P3 - VU - Remarquable 

Goéland leucophée Larus michahellis P3 - LC - - 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla P3 - LC - - 

Héron cendré Ardea cinerea P3 - LC - - 

Héron garde-boeufs Bubulcus ibis P3 - LC - - 

Hirondelle rustique Hirundo rustica P3 - LC - - 

Huppe fasciée Upupa epops P3  LC D11 - 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta P3 - LC - - 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus P3 - LC - - 

Merle noir Turdus merula - - LC - - 
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Espèces Statut de 
protection 

France 

Statut 
Directive 
Oiseaux 

Statuts de conservation 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Liste rouge 

UICN France 
Liste rouge 
régionale 

Déterminance 
ZNIEFF / PNA 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus P3 - LC - - 

Mésange bleue Parus caeruleus P3 - LC - - 

Mésange charbonnière Parus major P3 - LC - - 

Moineau domestique Passer domesticus P3 - LC - - 

Pic de Sharpe Picus sharpei P3 - LC - - 

Pie bavarde Pica pica - - LC - - 

Pigeon ramier Colombia palumbus - - LC - - 

Pinson des arbres Fringilla coelebs P3 - LC - - 

Pouillot véloce Philloscopus collybita P3 - LC - - 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos P3 - LC - - 

Rouge-gorge familier Erithacus rubecula P3 - LC - - 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros P3 - LC - - 

Serin cini Serinus serinus P3 - LC - - 

Torcol fourmilier Jynx torquilla P3 - NT S13 - 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur - - LC - - 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto - - LC - - 

Verdier d’Europe Carduelis chloris P3 - LC - - 

Le tableau ci-dessous présente les relations entre les espèces observées et-ou entendues, et l’aire d’étude. 

 Tableau : Relation écologique vis-à-vis de l’aire d’étude 

Espèce Nicheur certain Nicheur probable Nicheur possible Exploite/Chasse 

Aigrette garzette    x 

Alouette lulu   x  

Bécassine des marais    x 

Bergeronnette grise  x   

Bouscarle de Cetti   x  

Bruant zizi   x  

Buse variable   x  

Canard colvert    x 

Chardonneret élégant   x  

Chouette hulotte   x  

Cisticole des joncs   x  

Epervier d’Europe    x 

Etourneau sansonnet  x   

Faucon crécerelle    x 

Fauvette à tête noire   x  

Fauvette mélanocéphale   x  

Geai des chênes  x   

Gobemouche gris   x  

Goéland leucophée    x 

Grimpereau des jardins   x  

Héron cendré    x 

Héron garde-boeuf    x 

Hirondelle rustique    x 

Huppe fasciée  x   

Hypolaïs polyglotte   x  

Espèce Nicheur certain Nicheur probable Nicheur possible Exploite/Chasse 

Loriot d’Europe  x   

Merle noir  x   

Mésange à longue queue   x  

Mésange bleue   x  

Mésange charbonnière   x  

Moineau domestique  x   

Pic de Sharpe  x   

Pie bavarde  x   

Pigeon ramier   x  

Pinson des arbres   x  

Pouillot véloce   x  

Rossignol philomèle   x  

Rouge-gorge familier   x  

Rougequeue noir  x   

Serin cini  x   

Torcol fourmilier   x  

Tourterelle des bois   x  

Tourterelle turque   x  

Verdier d’Europe   x  

 Annexe 4 : Détermination de la catégorie de nidification 
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 Synthèse 

Quatre espèces patrimoniales sont potentiellement nicheuses sur l’aire d’étude ou ses abords immédiats, 
deux autres l’exploitent. 

Le tableau ci-après propose la bio-évaluation des 6 espèces d’oiseaux (patrimoniales, annexe I de la directive 
Oiseaux ou dont le statut de conservation est défavorable) qui ont été détectées sur l’aire d’étude. 

 Tableau : Bioévaluation des espèces patrimoniales fréquentant l’aire d’étude 

Nom vernaculaire Eléments d’évaluation Enjeu DREAL 
Enjeu 

écologique sur 
le site 

Aigrette garzette (Egretta garzetta) Fréquente la Carbonnelle Modéré Modéré 

Alouette lulu (Lullula arborea) Nicheuse possible sur le site Faible Faible 

Bécassine des marais (Gallinago 
gallinago) 

Fréquente la Carbonnelle Modéré Modéré 

Gobemouche gris (Muscicapa striata) Nicheur possible sur le site Modéré Modéré 

Huppe fasciée (Upupa epops) Nicheuse probable sur le site Modéré Modéré 

Torcol fourmilier (Jynx torquilla) Nicheur probable sur le site Modéré Modéré 
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 Mammifères hors Chiroptères 

 Données bibliographiques 

La base de données communale de Faune LR recense 17 mammifères sur Thuir, dont 3 protégées, l’Ecureuil 
roux, la Genette commune et le Hérisson d'Europe. 

La base de l’INPN fait état de la présence de 14 mammifères, dont 4 espèces protégées, les 3 précédentes 
auxquelles s’ajoute le Campagnol amphibie. 

 Expertise de terrain 

Nous avons pu observer directement trois espèces de mammifères lors de nos différentes campagnes de 
terrain, l’Ecureuil roux, le Lapin de garenne et le Ragondin. 

Des traces (laissées, empreintes, etc.), ont permis d’identifier deux autres espèces qui fréquentent l’aire 
d’étude : le Blaireau européen, le Renard roux et le Sanglier. 

 Tableau 4 : Liste des mammifères observés/contactés dans l’aire d’étude (en gras), les 

autres potentiels 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Statut de 

protection 
France 

Statut 
Directive 
Habitats 

Statuts de conservation 

Liste rouge 
UICN France 

Déterminance 
ZNIEFF 

Blaireau européen Meles meles - - LC - 

Campagnol amphibie Arvicola sapidus P2 - NT Remarquable 

Campagnol provençal Pitymys duodecimcostatus - - LC - 

Crocidure des jardins Crocidura suaveolens - - NT - 

Crocidure musette Crocidura russula - - LC - 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris P2 - LC - 

Fouine Martes foina - - LC - 

Genette commune Genetta genetta P2 - LC - 

Hérisson Erinaceus europaeus P2 - LC - 

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus - - NT - 

Lérot Eliomys quercinus - - LC - 

Mulot sylvestre Apodemus sylvaticus - - LC - 

Musaraigne couronnée Sorex coronatus - - LC - 

Musaraigne pygmée Sorex minutus - - LC - 

Pachyure étrusque Suncus etruscus - - LC - 

Ragondin Myocastor coypus - - NAa Introduit 

Rat noir Rattus rattus - - LC - 

Rat surmulot Rattus norvegicus - - LC - 

Renard roux Vulpes vulpes - - LC - 

Sanglier Sus scrofa - - LC - 

Souris à queue courte Mus spretus - - LC - 

Souris grise Mus musculus - - LC - 

Taupe d’Europe Erinaceus europaeus - - LC - 

 Annexe 3 : Abrégés des statuts de protection et de conservation 

 

L’aire d’étude accueille potentiellement le cortège des espèces de micromammifères présents répandus au 
sein des couronnes péri-urbaines. 

                                                           
3 Rigaux P. (2015). Les campagnols aquatiques en France - Histoire, écologie, bilan de l’enquête 2009-2014. Société Française 
pour l’Étude et la Protection des Mammifères, 164 p. 

Ces derniers sont très difficiles à observer directement, et seule une campagne de piégeage peut permettre 
de les identifier. 

La récolte de pelotes de réjection permet également de statuer sur la présence ou non de ces espèces. Dans 
le cas présent aune n’a été collectée. 

L’Ecureuil roux est l’unique espèce protégée observée. Il ne présente pas d’intérêt patrimonial particulier. 
Sur le site, il a été contacté dans la chênaie pubescente, au Sud-Est de l’aire d’étude. 

Potentiellement présent, le Hérisson affectionne les linéaires de chemins et de routes peu fréquentées le 
long desquels les fossés abritent une forte densité de vers et d’insectes, dont il se nourrit. 

La Genette commune a une activité principalement diurne et crépusculaire. Très discrète elle est 
difficilement observable. Elle pourrait éventuellement fréquenter le boisement dense en bordure de la 
Carbonnelle. 

Le Campagnol amphibie est inféodé aux milieux aquatiques. Les éléments habituellement nécessaires à 
l’installation du Campagnol amphibie sont les suivants : de l’eau libre d’une profondeur généralement supérieure 
à une dizaine de centimètres, un courant peu élevé à nul, et des berges meubles présentant un couvert végétal 
herbacé fourni aux abords immédiats de l’eau3. Cette espèce reste très potentielle au droit de la Carbonnelle sur 
les linéaires non enrochés. 
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 Trame verte et bleue locale 

 Trame bleue 

La trame bleue du secteur est constituée du cours d’eau de la Carbonnelle qui borde la ZAC au Sud. 

A plus grande échelle, l’élément principal de la trame bleue est La Basse dans laquelle se rejette la Carbonelle 
plus à l’Est. 

La Prade de Thuir, en rive droite de la Carbonnelle est une grande dépression humide et un élément majeur 
qui complète la trame bleue locale. 

 Trame verte 

Au droit de la ZAC elle est clairement constituée par les boisements qui se développent au Sud et qui bordent 
la Carbonelle. 

 

3.2.5. SYNTHESE DES ENJEUX IDENTIFIES ET PRECONISATIONS 

 

Les enjeux identifiés sur l’aire d’étude sont les suivants : 

- La présence d’un habitat d’intérêt communautaire, la ripisylve à Frêne à feuilles étroites. 

- La proximité de la Carbonnelle, qui est concernée par le périmètre du PNA en faveur de l’Emyde lépreuse. 

- La présence d’espèces d’oiseaux et de reptiles sédentaires protégés, dont le cycle biologique devra être 
pris en compte dans le calendrier de réalisation des travaux lourds de libération des emprises du projet. 

- La fréquentation du site par plusieurs espèces de chiroptères, dont une inscrite à l’annexe II de la Directive 
Habitat. 
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3.3. LE MILIEU HUMAIN 
 

3.3.1. POPULATION 

 Evolution démographique 

 

La population totale de la ville de Thuir s'élevait, au dernier recensement de 2012, à 7189 habitants, pour 

une densité de 361 hab/km².  

Année de recensement 1968 1975 1982 1990 1999 2005 2010 2012 

Population de Thuir 4192 6023 6356 6638 7257 7427 7267 7189 

Densité moyenne (habitants / km²) 210,6 302,7 319,4 333,6 364,7 373,2 365,2 361 

 

La population n’a fait que croître depuis 1968 à 2005, avec un fort accroissement entre 1968 et 1975. 

 

Le graphique ci-dessus rend compte d’une population relativement équilibrée selon sa répartition par 

grandes tranches d’âges. 

 Population active 

En 2012, la commune de Thuir comptait 4481 actifs sur son territoire, soit 68,6 % de la population de 15 à 
64 ans. Le taux de chômage était de 10,7 % en 2012 contre 9,3 % en 2007. Il concerne presque autant les femmes 
que les hommes. 

En 2012, les catégories professionnelles les plus importantes sont, par ordre d’importance, les ouvriers, les 
employés, les professions intermédiaires, les cadres, les artisans, commerçants et chefs d’entreprise, ainsi que les 
agriculteurs exploitants. 

 
3.3.2. LOGEMENT 

Thuir compte en 2012 6,5% de logements vacants. Cette faible proportion de logements vacants peut 

s’expliquer par l’environnement de cette commune. Le nombre de résidences principales est bien plus important 

que celui des résidences secondaires et logements occasionnels. 

- 68,8 % des logements sont des maisons individuelles, le reste des appartements.  

- 89 % des logements ont 3 pièces ou plus.  

- 56,9 % des logements ont été construits entre 1946 et 1990.  

- 57,8 % des résidences principales sont occupées par les propriétaires. 
 

3.3.3. ACTIVITES ECONOMIQUES 

Le graphique ci-dessous illustre la répartition des établissements actifs par secteur d’activité au 31 décembre 
2013. 
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3.3.5. AGRICULTURE 

Au niveau du territoire Thuirinois, les pratiques agricoles différent entre le Nord et le Sud. Cet état est lisible 
en regardant le réseau hydrographique principal. Le réseau plus dense du Nord témoigne du besoin d’eau des 
cultures. Les canaux, agouilles, ravins et recs ont permis de récupérer et distribuer l’eau afin à la fois d’assécher 
les espaces les plus humides, résultant du passé marécageux de la plaine, mais également d’irriguer les cultures 
les plus gourmandes en eau comme les vergers et les parcelles maraichères. 

Le maillage de la partie Sud du territoire est beaucoup plus lâche. Les terres plus hautes sont plus 
difficilement irrigables et seuls quelques recs accueillant les eaux de ruissellement lors de fortes pluies sont lisibles. 
C’est sur cette portion du territoire, entre la Canterrane et la Basse – qui prend sa source au Nord de Sainte-
Colombe-de-la-Commanderie – que l’on trouve l’essentiel du vignoble Thuirinois. 

La grande partie de ce paysage est dominée par la viticulture, les terres étant difficilement irrigables, 
notamment dans la partie Sud de la zone d’étude. La partie Nord se compose plus particulièrement de vergers et 
de cultures irriguées. Ces derniers se développent également de manière linéaire au cœur du terroir viticole, le 
long des cours d’eau et d’un réseau de canaux d’irrigation affilié, créant des limites dans un paysage viticole 
résolument ouvert. La culture du pêcher dans des parcelles entourées de haies de peupliers brise-vents est 
dominante dans ces vergers, qui dessinent des lanières verdoyantes au cœur du paysage sec de la vigne. 

Le site se situe en bordure de la Carbonnelle, un cours d’eau irrigant les terres alentours. Le projet sera 
donc situé au cœur d’un ensemble de terres fertiles et irriguées couplées à un réseau de haies brise-vent. Etant 
actuellement une friche comportant déjà quelques bâtiments, le développement urbain sur ces terres ne 
présente pas d’enjeu pour l’agriculture, hormis au regard d’une composition paysagère cohérente. 

 

3.3.6. CADRE DE VIE 

 Ambiance sonore 

Le secteur de la ZAC est directement soumis aux émissions sonores liées à la circulation sur la RD 612a qui 
le sépare en deux entités Nord et Sud. 

Cette route supporte un trafic important de l’ordre de 15 000 véhicules par jour. Elle constitue donc la 
principale source de nuisances sonores aux abords du projet. 

 

 Qualité de l’air 

La bibliographie existante ne fait état d’aucune étude sur la qualité de l’air pour la zone d’étude. Toutefois, 
celle-ci n’est soumise à aucune source de pollution aérienne : trafic routier, usine, carrière… 

 

3.3.7. RESEAUX 

 Réseau électrique et télécommunications 

Une ligne Haute Tension (en 63Kv) est présente à environ 1300 m, passant à l’Est de la commune elle relie 
la station de Baixas à celle d’Argelès-sur-Mer. 

 

 Alimentation en eau potable 

Aucun captage d’alimentation en eau potable (AEP) ne se localise au sein du périmètre de la ZAC. 

En revanche, on note la présence de plusieurs ouvrages de captages AEP à proximité du site (source : A.R.S. 
L.R.): 

- Le captage Public RIPOLL, situé à 1600 m au Nord-Ouest de la limite de la ZAC ; 

- Le captage Public CAUSSE situé à 1500 m au Sud-Ouest de la limite de la ZAC. 
 

Trois autres captages à usage privé sont localisés à proximité de la zone d’étude (utilisation agro-alimentaire 
et en irrigation) : captage DENAJAR situé à 500 m au Nord-Ouest, captage CUSENIER situé à 600 m à l’Ouest, 
captage SAN JULIAN situé à 2100 m à l’Ouest. 

Le projet ne concerne pas de périmètre de protection d’un captage d’alimentation en eau potable. 

 

3.3.8. DOCUMENTS D’URBANISME 

 Le SCoT Plaine du Roussillon 

La commune de Thuir fait partie de la Communauté de communes des Aspres. 

Elle est incluse dans le périmètre du SCoT Plaine du Roussillon qui regroupe 81 communes. Ce dernier a été 
approuvé par le Comité syndical le 13 novembre 2013 et est opposable depuis le 22 janvier 2014. 

Au sein des documents du SCoT, la commune de Thuir est identifiée comme un pôle d’équilibre vis-à-vis de 
l’agglomération de Perpignan, au sein de la Plaine du Roussillon. 

 

 Le PLU de Thuir 

La commune de Thuir est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 15 juillet 2010 et révisé le 
27 juillet 2011. 

 Zonage 

Le périmètre de la ZAC des Espassoles se répartie dans les zones suivantes : 

- zone à urbanisée (5AU) au Nord de la RD 612a ; 

- zone à urbanisée (1AU) au Sud de la RD 612a. 
 
La zone naturelle (Nb) se localise en rive gauche du cours d’eau La Carbonelle et donc au Sud de la zone 

1AU. Elle constitue une sorte de corridor et vise entre autres, à maintenir ouvert un corridor d’écoulement des 
crues non urbanisé. 

Au sein de cette zone sont autorisés : 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics, les aménagements publics tels les 
parcours de santé, pistes cyclables … 

- l’aménagement de bassins de rétention ; 
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- les infrastructures routières publiques […] se révélant nécessaires pour le fonctionnement de la commune 
ou du territoire. 

 

N.B. : dans cette zone, le projet prévoit l’installation d’une voie douce et d’ouvrage(s) de rétention des eaux. 

« La zone 1AU est une zone à caractère naturel dont la vocation est de satisfaire les besoins à court terme 
en terrains urbanisables pour l'habitat, les activités et les équipements publics s'avérant nécessaires au bon 
fonctionnement de la zone. 

Cette zone est soumise à une ou plusieurs opération(s) d’ensemble. 

Dans l’objectif de disposer d’un aménagement cohérent et d’une diversité de l’habitat, elle fait l’objet d’une 
étude de composition globale traduite sous la forme d’une orientation d’aménagement déterminant les conditions 
de l’urbanisation de la zone. » 

« La zone 5AU recouvre plusieurs portions du territoire communal; c’est une zone à caractère naturel dont la 
vocation est de satisfaire les besoins à moyen terme en terrains urbanisables pour l'habitat, les activités 
(commerces et services non nuisants) et les équipements publics s'avérant nécessaires au bon fonctionnement de 
la zone ou de la commune. » 

 Servitudes 

La pointe Ouest du périmètre de la ZAC est concernée par le périmètre de protection lié à la servitude AC1, 
attachée à la protection du patrimoine culturel. Protection des monuments historiques (villa Palauda). 

Au sein de l’emprise de la ZAC se localise un site archéologique (dont la localisation est indiquée comme 
incertaine). 

La frange Sud est concernée par la zone inondable associée à la Carbonnelle. 

Le Nord de la ZAC est concerné par une bande de 100 m définie de part et d’autre de la RD 612a, classée 
comme Secteur de bruit des infrastructures de transport terrestre. 

 
Enfin, le projet est compris dans le périmètre du PDU de Thuir. 

 Emplacements réservés 

Aucun emplacement réservé ne concerne le périmètre de la ZAC. 

L’emplacement réservé n°10 concernant l’aménagement de chenaux évacuateurs de crues est localisé au 
droit de la Carbonnelle. 

Le terrain d’assiette du projet n’est concerné par aucun Espace Boisé Classé (E.B.C.). 
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3.3.9. PLANS, SCHEMAS, PROGRAMMES ET DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

L’ensemble des plans, schémas et programmes et autres documents de planification mentionnés à l’article 
R. 122-17 ainsi que le schéma régional de cohérence écologique dans les cas mentionnés à l’article L. 371-3 sont 
listés. 

La cohérence du projet avec le contenu de ceux qui sont concernés, sera analysée. Le tableau ci-dessous 
énumère les documents de planification opposables à prendre en compte. 

Plan, schéma, programme et document de planification  concernés 
Articulation 

au projet 
Document concerné 

Schémas de mise en valeur de la mer Sans objet - 

Plans de déplacements urbains Sans objet 
Le site n’est pas couvert 
par le champ d’action d’un 
PDU. 

Plans départementaux des itinéraires de randonnée motorisée Sans objet 
Le site n’est pas couvert 
par le champ d’action d’un 
PDU. 

Schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux Oui 
SDAGE Rhône 
Méditerranée 2016-2021. 

Schémas d'aménagement et de gestion des eaux Oui 
SAGE « Nappes plio-
quaternaires de la plaine 
du Roussillon ». 

Plan national de prévention des déchets Oui 

- 

Plans nationaux de prévention et de gestion de certaines catégories de 
déchets 

Oui 

Plans régionaux ou interrégionaux de prévention et de gestion des 
déchets 

Oui 

Plans départementaux ou interdépartementaux de prévention et de 
gestion des déchets non dangereux 

Oui 

Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux d'Ile-de-
France 

Sans objet 
Hors périmètre 
géographique. 

Plans départementaux ou interdépartementaux de prévention et de 
gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment et des travaux publics 

Oui - 

Plan de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du 
bâtiment et des travaux publics d'Ile-de-France 

Sans objet 
Hors périmètre 
géographique 

Schémas départementaux des carrières Sans objet - 

Programme d'actions national et programmes d'actions régionaux pour 
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 
agricole 

Sans objet Pas de rejet de nitrates. 

Directives régionales d'aménagement des forêts domaniales Sans objet 

Projet non situé dans une 
forêt. Schémas régionaux d'aménagement des forêts des collectivités Sans objet 

Schémas régionaux de gestion sylvicole des forêts Sans objet 

Plans, schémas, programmes et autres documents de planification 
soumis à évaluation des incidences Natura 2000 au titre de l'article L. 
414-4  

Oui SCoT Plaine du Roussillon. 

Schéma d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris et 
contrats de développement territorial 

Sans objet 
Hors périmètre 
géographique. 

Plans de gestion des risques d'inondation du bassin Rhône-Méditerranée 
2016-2021 

Oui 
PPRn de Thuir. 
PGRI. 

Le plan d'action pour le milieu marin Sans objet - 

Chartes des parcs nationaux Sans objet - 

Le document stratégique de façade Sans objet - 
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Le château de Castelnou, centre névralgique du village du même nom, date de la fin du Xe siècle. Domaine 
vicomtal, ceux qui se succédèrent à sa tête eurent une grande influence sur leurs contemporains jusqu’à ce que le 
château et ses possessions passent dans le giron des Rois de Majorque. 

Dès lors, la seigneurie passa de main en main, à travers diverses familles.  

Au XVIIIe siècle, le château fut déserté, et tomba progressivement en ruine. Les habitants du village qui 
s’était développé à ses pieds utilisèrent les pierres pour leurs propres usages. 

Il est racheté à la fin du XIXe siècle une première fois, et restauré en partie. En 1981, il est ravagé par un 
incendie et racheté par une société privé qui aura à cœur de le restaurer à nouveau et de l’ouvrir au public. 

Le village est depuis reconnu comme l’un des Plus Beaux Villages de France, ayant conservé son aspect 
pittoresque.  

Le château n’est pas classé comme monument historique mais est couvert par la délimitation d’un site classé 
considérant l’ensemble des bâtiments et leurs abords. 

Le village, les remparts et leurs environs sont eux placé en site inscrit. Le seul Monument Historique est 
l’église paroissiale Sainte-Marie-du-Mercadal. Celle-ci date du début du XIIIe siècle, et la sacristie et le clocher 
furent ajoutés au XVIIIe siècle. 

Elle est située en dehors de l’enceinte fortifiée du village, remplaçant la chapelle castrale. Elle tient son nom 
du marché qui prenait place à proximité. 

De par sa position dans une vallée avec les reliefs du Roc de Majorque entre le village et le site, il n’existe 
aucun enjeu de covisibilité entre le projet et Castelnou. 

 

                                                           
12 Sources : Geoportail, Atlas des Patrimoines et PLU de la ville 

 Intérêt archéologique 

Le périmètre du site de projet englobe un ensemble 
de sites archéologiques aux localisations incertaines. Le site 
couvrant une surface bien supérieure à 3 hectares, la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) pourra 
soumettre toute autorisation d’utilisation du sol à des 
prescriptions destinées à protéger le patrimoine 
archéologique, après un éventuel diagnostic, et le cas 
échéants des fouilles. Par ailleurs, une Zone de Présomption 
de Prescription Archéologique est située dans aux 
extrémités Nord-Est et Sud-Ouest du site.  

Il existe donc un enjeu archéologique pour le projet 
dont il faudra tenir compte lors de la prévision des travaux. 

 
 Figure 22 : Carte des zones de présomption de prescription archéologique et des sites 

archéologiques12 

 

Les Zones de Présomption de Prescription Archéologique 
(ZPPA) sont des zones où tout travaux d’aménagement 
soumis à autorisation  d’urbanisme (permis de construire, 
d’aménager ou de démolir) ainsi que les Zones 
d’Aménagement Concerté (ZAC) de moins de 3 hectares 
peuvent faire l’objet de prescription d’archéologie 
préventive. Dans ce sens ces dossiers doivent être transmis 
à la DRAC qui pourra juger si une procédure d’archéologie 
préventive doit être engagée avec diagnostic et fouilles le 
cas échéant.  

En dehors des ZPPA, tout projet de surface supérieure ou 
égale à 3 hectares doit être transmis à la DRAC pour avis 
sur une éventuelle procédure d’archéologie préventive. 

Sites archéologiques, 
localisation incertaine 
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 Espaces Boisés Classés 

 
 Figure 23 : Carte des EBC de la commune de Thuir13 

Le Plan Local d’Urbanisme de Thuir place certains 
espaces boisés du territoire communal en Espaces Boisés 
Classés. 

Le classement particulier de ces espaces empêche 
toute modification de l’occupation du sol, les demandes de 
défrichement sont automatiquement rejetées. Le site de 
projet ne couvre aucun EBC. Le boisement dessinant la limite 
Sud-Est du site de projet ne fait pas l’objet de protection. 

Cette protection règlementaire ne présente aucun 
enjeu pour le projet.  

 

 

 

 

 

                                                           
13 Sources : Geoportail et PLU de la ville 

 Points de vue remarquables 

 

 Figure 24 : Carte des principaux points de vue sur le site de projet. Les taches de couleurs 

représente le bassin visuel théorique depuis le site (ne tenant compte que de la 

topographie générale et de la hauteur approximative des arbres et bâtiments)14 

Comme le montre le bassin visuel théorique, la topographie de la zone d’étude ne donne que peu 
d’opportunité d’avoir un point de vue remarquable sur le site de projet. En effet, celui-ci ne serait visible que des 
reliefs du roc de Majorque, de manière notable. Cependant pris dans la continuité urbaine, et à une distance 
notable, ces points de vue ne présentent aucun enjeux pour le projet. 

Une ligne d’immeuble jette par ailleurs un regard direct sur le site depuis sa pointe Sud-Ouest. En limite du 
site, leur position présente un enjeu fort pour le projet. La limite Nord-Ouest est définie en partie par la RD612a 
qui permet un regard immédiat sur ces lieux, et donc sur leur devenir. Cet espace étant destiné à devenir une 
entrée de ville, la vue depuis cette infrastructure présente un enjeu très fort pour le projet. 

Depuis le site, si l’environnement proche quelque peu perceptible, le grand paysage est par ailleurs 
remarquable. Il est possible de voir depuis le site certains le relief montagneux emblématique de la plaine du 
Roussillon : le pic du Canigou. Cette vues lointaine est un enjeu intéressant, dont il faudra tenir compte dans la 
définition d’un projet paysager idéal. 

 

14 Sources : IGN et Google Earth 

Les communes peuvent, dans leur PLU et 
leur POS, classer leurs « boisements les plus 
significatifs » en tant qu’Espaces Boisés Classés, 
ceci au titre de l’article L.113-1 du code de 
l’Urbanisme : « Les plans locaux d'urbanisme 

peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, 
parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent 
ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou 
non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer 
également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de 
haies ou des plantations d'alignements. »  
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3.4.4. SYNTHESE  

 

 

 

 

Thème Etat initial : Contrainte ou sensibilité identifié vis-à-vis du projet 

Patrimoine 
Le site est très partiellement couvert par une zone de protection du monument historique de la villa Palauda. Il faut donc se prémunir de 

toute covisibilité qui dénaturerait l’environnement du monument. Le site couvre également deux zones de présomption de prescription 
archéologique et des gisements et présente donc un intérêt dont il est nécessaire de tenir compte lors des travaux. 

Tourisme et activités de loisirs 
Le site ne présente pas d’enjeu particulier au regard du tourisme hormis sa position d’entrée de ville et donc de vitrine de Thuir. La proximité 

d’installations sportives peut également être un élément notable pour le développement du projet. 

Lieu de vie 

Il existe déjà un certain nombre d’habitations couvertes par les délimitations du site dont le projet doit absolument tenir compte. La taille de leur 
parcelle est variable, et l’importance de leurs jardins en tant qu’élément paysager est indéniable. En limite de la pointe Nord-Ouest, d’autres 

habitations sont positionnées. Si ces dernières ne sont pas couvertes par la zone de projet, elles représentent cependant un enjeu pour le projet 
du fait de leur proximité, de même que les immeubles de la rive Sud du rec.  

Paysage environnant 

Le boisement de la Carbonnelle est l’élément paysager marquant de la proximité du site. Les jardins existant sont également remarquables 
notamment grâce aux arbres d’espèces ornementales déjà forts développés qui s’y trouvent. Le paysage lointain est également un enjeu 

intéressant puisque le massif du Canigou est visible depuis le site. Il faut donc tenir compte à la fois de l’échelle de proximité mais également de 
l’échelle plus lointaine d’inscription dans un territoire. 

 

 

Le projet se situe en entrée de la ville de Thuir, bordé par la RD 612a, dite Route de Perpignan, et le 
rec de la Carbonnelle. Dans l’attente d’un projet qui permettra de rendre de la cohérence à cet espace déjà 
partiellement urbanisé, le site est avant tout une friche ouverte. Les éléments  remarquables alentours 
comme le boisement du rec doivent servir au développement d’un projet paysager qualitatif. 

Les principales caractéristiques, sensibilités et contraintes liées au paysage et relevées sur la zone 
d’étude du projet sont synthétisées dans le tableau ci-après : 

 




